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CONSEIL MUNICIPAL DU   4 juin 2018
Délibération n° D-2018-201

Pôle Vie de la Cité Convention pluriannuelle d'objectifs 2018-2021 - 
Association Le Moulin du Roc Scène Nationale à 
Niort

Madame Christelle CHASSAGNE, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Une  nouvelle  Convention  pluriannuelle  d’objectifs  définit,  pour  la  période  2018  à  2021,  le  cadre
contractuel entre la Ville, l’association le Moulin du Roc, bénéficiaire du label Scène Nationale, l’Etat et la
Région Nouvelle-Aquitaine.

Le projet rédigé par Paul-Jacques HULOT, Directeur de l’établissement, approuvé par le Directoire et le
Conseil de Surveillance de l’Association, est annexé à la convention. Ce projet est décliné en programme
pluriannuel d’activités, répondant aux attendus de chacun des partenaires publics.

Dans un contexte architectural amené à évoluer, avec une forte incidence à compter de 2019, la Ville de
Niort attend de la Scène Nationale qu’elle s’efforce de donner cohérence, durant la période 2018 à 2021,
aux orientations suivantes :

1- sur la responsabilité artistique et culturelle à l’échelle du territoire :

- porter  attention  à  la  représentation  d’œuvres  du  répertoire  classique,  à  la  diversité  des
écritures contemporaines ;

- étendre son  rayon d’action aux lieux, espaces et publics de l’Agglomération du Niortais ;
- structurer  ses  partenariats  élaborés  avec  les  acteurs  locaux  (compagnies,  organisateurs

d’événements) ;

2- sur la responsabilité de gestion de l’établissement :

- s’assurer de la réalisation de l’objectif  de stabilité financière durant  la période,  où l’effort
d’investissement de la Ville et de la CAN sera important, par l’anticipation de l’impact sur son
fonctionnement et des réorganisations nécessaires ;

- maîtriser ses charges de fonctionnement.

L’association Le Moulin du Roc Scène Nationale sollicite auprès de la Ville de Niort une subvention de
fonctionnement s’élevant à 1 008 000 €, pour l’année 2018, d’un montant identique au montant de la
subvention versée en 2017. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention pluriannuelle d’objectifs établie avec Le Moulin du Roc Scène Nationale, l’Etat
et la Région Nouvelle-Aquitaine pour la période 2018-2021 ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à la signer ;

- approuver le projet rédigé par le Directeur de la Scène Nationale ;



- accorder une subvention de fonctionnement de 1 008 000 € pour l’année 2018 à l’association Le Moulin
du Roc Scène Nationale.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

L'Adjointe déléguée

Signé

Christelle CHASSAGNE 
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Annexe 1 au contrat pluriannuel d’objectifs 2018–2021 
 

Projet artistique et CULTUREL DU MOULIN DU ROC 

SCENE NATIONALE A NIORT 

 

1) Préambule  

2) Le projet artistique pluridisciplinaire 

3) Les actions envers les Publics Scolaires  

4) LA fréquentation Tout Public 

5) Itinérance et inscription territoriale  

6) Partenariats et Coopérations  

7) L’équipe et les ressources humaines 

8) Investissements  

 

1) Préambule  

 

Voici cinq années écoulées depuis l’arrivée de Monsieur Hulot à la direction du Moulin du Roc. Ce patronyme 

est un joli clin d’œil à la spécificité cinéma qui a concouru à l’édification du Moulin du Roc, Scène nationale qui tuile 

étroitement cinéma et spectacle vivant dans ses deux salles. Rappelons que cette spécificité d’origine induit 

l’ouverture du Moulin du Roc 7 jours sur 7 avec un effectif permanent conséquent pour assurer les rotations 

nécessaires à cette double activité comme à la sécurité du public.  

Le Moulin du Roc a pu fonctionner jusqu’en 2012 dans sa configuration d’origine. La numérisation de l’activité 

cinéma remonte à l’été 2012 puis la nécessaire rénovation des fauteuils et revêtements du grand théâtre a été 

opérée en 2015, avec mise en conformité pour l’accueil des personnes à mobilité réduite. Avec la rénovation de la 

médiathèque Pierre Moinot dont les travaux sont programmés de janvier 2019 à septembre 2020, l’ensemble 

architectural communément dénommé CAC va être sensiblement modifié et son fonctionnement diversement 

contraint durant les différentes phases du chantier.   

Durant 18 mois, les accès et circulations dans la placette (hall d’accueil commun) vont être modifiés et limités.  

Pour la réfection finale du hall, une fermeture complète du bâtiment sera nécessaire. D’évidentes raisons de sécurité 

et nuisances écartent la possibilité d’accueil du public en temps scolaire. Renoncer à cette activité durant deux 

saisons eut signifié de laisser en jachère le terrain de l’éducation artistique que nous avons activement réinvesti 

depuis quatre saisons. De la contrainte1 et de l’itinérance obligée, saisissons plutôt l’opportunité d’investir 

autrement le territoire de l’agglomération.  

La continuité du projet artistique – qui vise à équilibrer l’offre des différentes disciplines et esthétiques à 

destination de tous - doit être préservée en imaginant d’autres formes de présentation qui contribuent à la 

diversification des publics de la Scène nationale. L’itinérance sur le territoire de la CAN, sous chapiteau(x) et dans des 

groupes scolaires caractérisera les prochaines saisons contraintes par les travaux. 

                                                           
1 Les dernières réunions préparatoires au chantier excluent bien tout accueil public en journée avant 17h30 pour la phase 1 du 
  chantier de janvier à juin 2019. L’hypothèse d’un maintien de l’activité cinéma en jauge réduite salle Avron est donc invalidée. 
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L’impact des deux années de chantier sur notre activité a été estimé avec d’un côté les pertes de recettes 

propres et d’un autre les dépenses supplémentaires liées au transfert d’activités hors les murs. Le maintien des 

spectacles en grande salle en soirées tient compte du phasage de chantier connu ce jour avec une fermeture du 

bâtiment environ 6 semaines en mai/juin 2020. En revanche nous ne mesurons pas l’ampleur des nuisances et 

contraintes que subiront les permanents qui travaillent sur site en journée. Des inconnues subsistent sur le 

fonctionnement des parties communes du bâtiment après travaux et la gestion de la sécurité aux personnes dont la 

responsabilité incombe aujourd’hui au directeur du Moulin du Roc.   

A terme, les espaces et surfaces de la « Galerie » et du « Belvédère » dont LMDR avait la gestion vont être 

absorbés par la médiathèque mais un nouvel auditorium d’environ 100 places, équipé en cinéma par la Scène 

nationale, nous permettra d’exploiter un troisième écran. C’est donc pour l’automne 2020 la promesse d’un nouvel 

élan pour diversifier la programmation du 7eme art dont s’inspirent et s’emparent justement les jeunes metteurs en 

scène2 présentés dans nos saisons théâtrales. Outre le troisième écran pour l’activité cinéma, la rénovation et mise 

aux normes accessibilité de la salle Avron (programmée elle aussi durant l’été 2020) va apporter une plus grande 

polyvalence d’usages scéniques avec de possibles concerts debout (jauge 450) ou en configuration assis/debout.  

En parallèle, l’aménagement du site Boinot y permettra à terme la tenue de manifestations événementielles 

diverses et variées jusqu’alors abritées par le Moulin du Roc. Ces perspectives induisent un nécessaire 

renouvellement du projet pour l’horizon 2022-2025 mais les prochaines années doivent préserver une continuité 

dans la contrainte.  

Saluons ici le sursaut depuis quatre ans de l’activité du Moulin du Roc à destination des adolescents scolarisés 

dans le sud des Deux-Sèvres comme des personnes en situation de handicap ou encore des publics dits empêchés ; 

lesquels participent aujourd’hui à l’accroissement des publics de la Scène nationale.  

Le renouvellement intergénérationnel du public – nouveau cirque, nouvelles esthétiques et nouvelles 

générations d’artistes aidant – est bien palpable. Il est le marqueur incontesté de la réussite du projet artistique, 

validé par les tutelles, dont l’équipe a du et su s’emparer, non sans concessions et efforts d’adaptation. 

L’opportunité - grâce à une aide régionale dédiée - de recruter une médiatrice cinéma vient renforcer à point 

nommé le pôle de la médiation et de l’éducation artistique, créé en 2014, et qui nous a permis de renouer avec 

l’ensemble des missions d’éducation, de développement et de diversification des publics de la Scène nationale. 

Pour autant, plusieurs alertes et crises financières ont émaillé les cinq dernières années. Entre nécessaires 

prises de risque artistiques et programmation plus pragmatique, élargissement du rayonnement territorial et 

développement de la médiation, la situation économique et budgétaire de la Scène nationale demeure 

extrêmement fragile. Elle est structurellement encore caractérisée par une marge artistique négative selon le plan 

comptable Unido 3 ce qui, en d’autres termes, signifie que seul le maintien d’un niveau élevé de revenus d’activité 

[billetterie, mécénat et prestations] permet d’atteindre un équilibre budgétaire.  

La réunion des partenaires financiers de septembre 2017 a permis aux différents partenaires publics de 

prendre la mesure du besoin en financement pour la consolider structurellement. L’engagement exprimé alors par 

l’Etat, la Région et le bloc communal (Ville et communauté d’agglomération) permet d’engager le présent contrat 

d’objectif dans une perspective budgétaire pluriannuelle tendue mais soutenable.  

 

  

                                                           
2 Mentionnons pour la saison en cours Julie Duclos avec Nos Serments d’après La maman et la putain de Jean Eustache ou 
encore Thomas Quillardet avec Où les cœurs s’éprennent inspiré des scénarii de deux films d’E. Rohmer.   
3 La marge artistique au sens comptable Unido est le disponible pour activité. Il correspond au solde du total des subventions 
moins le total des charges de structure en ordre de marche.    
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2) Le Projet artistique pluridisciplinaire 

Le projet mis en place depuis la saison 13-14 a tenu ses promesses d’ouverture aux formes et esthétiques 

nouvelles toutes disciplines confondues. La diversité de l’offre s’est affirmée au gré des saisons dans un souci de 

toucher tous les publics, avertis ou novices, toutes générations confondues.  

L'objectif d'une représentation plus équilibrée des femmes a été pris en compte dans la programmation des 

saisons passées comme dans notre soutien à la production. Prétendre afficher une stricte parité sans bien en définir 

les contours (par discipline ? nombre d’interprètes ? part de budget ?) ne serait pas probant. Garder à l’esprit cet 

objectif au quotidien à tous les stades de décision (du nombre de rendez-vous octroyés aux spectacles vus comme 

aux arbitrages de programmation) permet d’avancer tout en mesurant le chemin qu’il nous reste à parcourir !  

Examinée isolément, chaque saison peut pencher plus vers le répertoire que la création, ou l’inverse, dans une 

discipline donnée mais l’équilibre global des trois grands champs disciplinaires [Dramaturgies / Mouvement / 

Musiques & Voix] est tenu. Si l’hybridation des formes brouille justement les repères disciplinaires, il demeure 

néanmoins encore nécessaire de les qualifier dans notre adresse au public.       

Les Dramaturgies d’hier à aujourd’hui, cheminent du théâtre de répertoire aux écritures contemporaines pour 

que tradition et modernité s’interpellent, s’imbriquent et se répondent. Leur diffusion veillera à équilibrer des 

œuvres emblématiques de référence issues de compagnies ou institutions à rayonnement national avec des formes 

diversifiées destinées aux publics jeunes et moins jeunes qu’il nous importe de réunir. L’attention portée hier aux 

compagnies deux-sévriennes ou picto-charentaises doit aujourd’hui s’étendre à celles de la Nouvelle-Aquitaine et 

permettre de renouveler nos compagnonnages artistiques. Le projet d’un temps fort Théâtre et Cinéma qui pourrait 

voir le jour après 2020 avec le troisième écran, demeure tributaire du rétablissement de notre marge artistique.   

Doubler les représentations en grande salle demeure un pari délicat, tant sur des créations contemporaines, 

que sur certaines œuvres du répertoire. La réponse du public demeure difficilement prévisible selon la notoriété de 

l’auteur, de la compagnie ou des interprètes. Par-delà la parenthèse des deux saisons impactées par les travaux qui 

justifie une certaine prudence, la diversification des horaires (20h30 le premier soir / 19h00 le deuxième soir) 

permet aussi de diversifier les publics qu’une date unique contraint nécessairement.  

Dans le champ du Mouvement, regroupant les arts du geste et de la piste, le renouveau indéniable apporté 

sur la programmation cirque et danse a été plébiscité par un public familial visiblement renouvelé. Pour autant, la 

diffusion de grandes œuvres chorégraphiques du répertoire classique ou contemporain demeure d’actualité, sans 

oublier quelques incursions vers des danses d’ailleurs comme le flamenco ou le tango. Refléter la grande diversité 

des écritures circassiennes d’aujourd’hui est toujours de mise car, si l’excellence des formes plus performatives 

fédère un large public, des écritures plus singulières, hybrides et indisciplinaires, ouvrent un espace d’explorations 

esthétiques inédit dans les arts de la scène. La même attention doit être portée aux arts numériques.  

Avec l’itinérance cirque sous chapiteau et la danse dans l’espace public, le Moulin du Roc étend son soutien à 

ces disciplines souvent minoritaires dans la programmation des Scènes nationales. Le lien renforcé avec la Biennale 

de danse Panique au dancing (les années impaires) ou le Tendance hiphop (les années paires) contribue à croiser une 

dynamique participative des publics avec leur venue aux spectacles.  

L’offre musicale à Niort et ses environs est multiple et diversifiée. Pour ce champ disciplinaire, la 

programmation du Moulin du Roc s’inscrit donc dans un souci de complémentarité (et de non concurrence quand 

faire se peut) avec l’Acclameur, le Camji, les saisons et/ou festivals de musique classique portés par des ensembles 

régionaux. En privilégiant la Voix dans tous types de répertoires du champ musical, la Scène nationale a pour 

ambition rassembler des publics diversifiés au-delà des segments supposés. La demande des férus de jazz ou de 

blues est aussi légitime que celle des mélomanes épris de musique classique ou des amateurs de chanson et 

musiques du monde. Elle ne peut objectivement pas être satisfaite chaque saison dans tous les registres mais 

rappelons que, malgré ses contraintes financières, la scène nationale accueille toujours chaque saison plusieurs 

orchestres et grands ensembles jazz ou contemporains.   
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Précisons ici que à compter de l’automne 2020, la rénovation de la salle Avron que nous espérons mener à 

bien durant les travaux de la médiathèque, bonifiera notre potentiel de programmation pour présenter des concerts 

d’artistes émergents4 avec une jauge moyenne qui aujourd’hui fait défaut à Niort.  

Enfin, pour l’activité Cinéma, le renfort du nouveau poste de médiation dédié et le troisième écran attendu 

pour la saison 20/21 permettront de diversifier l’offre de films comme d’actions de médiation en direction de tous. 

Ainsi, l’hospitalité accrue dans nos maisons, que le Ministère de la culture appelle de ses vœux, pourra être étendue 

durant les vacances scolaires avec des actions d’éducation à l’image couplées à la programmation. Saluons ici 

l’impulsion que Marc Lanel a su donner à la programmation jeune public avec ses ciné-goûters et le Festival 

Télérama Enfants et l’obtention du label Art et Essai « Jeune public » pour nos salles.   

 

 

 

3) Les ACTIONS Envers les Publics scolaires  

Le développement d’une programmation accessible à tous les cycles scolaires de la maternelle aux classes 

terminales des lycées a été mis en œuvre au cours des saisons précédentes avec une attention particulière à 

l’adolescence en intégrant une programmation en temps scolaire pour les collèges et lycées.  

L’objectif de fréquentation de 5000 collégiens et lycéens a été atteint dès la saison 14/15 mais la 

fréquentation des lycéens a nettement chuté en temps scolaire depuis 2017 eu égard aux nouveaux règlements 

d’interventions de la Région Nouvelle-Aquitaine. Compte tenu des baisses de dotation des lycées pour les sorties 

culturelles et du chantier de rénovation de la médiathèque qui requiert de déplacer hors les murs notre 

programmation en temps scolaire, maintenir cette fréquentation au niveau actuel est en soi un défi.  

Forts du chemin parcouru depuis quatre saisons, nous ne pouvons pas nous satisfaire de travailler seulement 

avec les établissements qui répondent à notre offre mais nous devons poursuivre une démarche volontariste, semer 

encore - et sans doute autrement - même là où le terrain est moins fertile !  A cet effet, Madame Dominique 

Chassain, professeur de Lettres au collège Rabelais de Niort, récemment missionnée au service éducatif de la Scène 

nationale, nous apporte une expertise précieuse pour analyser notre action et notre rayonnement actuel à l’échelle 

du Sud Deux-Sèvres.  

Convaincus que l’éducation nationale constitue le canal d’éducation artistique le plus démocratique, nous 

poursuivons l’ambition d’un continuum d’éducation artistique [spectacle et cinéma] pour tous de la maternelle au 

lycée et veillerons à l’étendre aussi équitablement que possible - sociologiquement et territorialement parlant - à 

tous les élèves de la CAN. 

Au-delà des actions détaillées ci-après pour les écoles, collèges, lycées et l’université, nous devons porter une 

attention accrue à la formation des enseignants qui sont nos relais indispensables au sein des établissements. Cette 

orientation suppose pour mieux nous insérer dans les dispositifs existants de nous rapprocher plus étroitement de la 

Délégation académique à l’action culturelle du rectorat de Poitiers comme de la Direction des services 

départementaux de l'éducation nationale des Deux-Sèvres.  

 

 

 

 

 

 

  

                                                           
4 La récente programmation de Eddy de Pretto et Gaël Faye, en partenariat avec le Camji, y a connu un grand succès public 
   rassemblant au Moulin du Roc des publics très diversifiés.   
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ACTIONS Envers les Publics scolaires (suite) 

Ecoles élémentaires : 

Avec une offre d’au moins deux spectacles par cycle, la fréquentation des écoles est stabilisée autour de 6500 

élèves pour le spectacle vivant. Pour le cinéma, elle a progressé quatre années consécutives et presque doublé en 

quatre saisons pour atteindre plus 3000 élèves à Niort sur le dispositif Ecoles et cinéma (soit plus de 9000 entrées 

avec 3 films par cycle). Au regard des faibles recettes de billetterie qu’elle permet de générer avec des jauges 

nécessairement réduites en cycles 1 et 2, la programmation scolaire spectacle vivant pour les plus petits est la plus 

déficitaire. Le mécénat historique de la Maif, fléché vers les jeunes spectateurs, permet une programmation 

exigeante mais pas d’accroître encore l’offre.   

La dense cartographie des écoles qui fréquentent le moulin du Roc (spectacles et/ou cinéma) ne doit pas 

masquer une nécessaire attention aux écoles qui ne viennent pas et plus particulièrement celles de la CAN. Du fait 

des travaux, la décentralisation de notre programmation jeune public sur le territoire de l’agglomération niortaise 

devra veiller à mieux irriguer les quartiers mal desservis comme les groupes scolaires éloignés ou isolés.  

Un partenariat avec JMFrance est à l’étude pour que LMDR élargisse son offre musicale de proximité sur le 

territoire de l’agglomération. Le renfort de l’offre avec les JMFrance peut permettre – sans surcoût artistique majeur 

-  une progression d’environ 1000 à 1500 élèves pour atteindre environ 8000 élèves par saison, une fois les travaux 

achevés avec le grand théâtre de nouveau accessible en journées dès octobre 2020.  

 

Collèges :  

Constante pour les collégiens au cinéma, la fréquentation pour le spectacle vivant a progressé sur trois saisons 

pour se stabiliser en 16/17 autour de 3000 élèves, et ce en temps scolaire pour plus des deux tiers. Une analyse de la 

cartographie des collèges a également été conduite. Elle révèle à l’échelle de l’agglomération niortaise le besoin de 

flécher nos futures actions à Niort vers les collèges J. Zay (situé en REP) et Ph. De Commynes et, hors Niort, vers 

Mauzé/Le Mignon, Prahecq et Frontenay Rohan-Rohan (établissements qui se disent pénalisés par le coût des 

transports). 

 Deux projets Cirque avec chapiteau sont envisagés au sein d’établissements de la CAN dès 2019 ainsi que des 

projets éducatifs artistiques musicaux in situ avec l’artiste Ignatus. Ces initiatives qui prennent aussi attache avec les 

élèves de la CHAAMS du collège G. Philipe et de la CHAM du collège Fontanes, ont vocation à être reconduites dans 

des établissements différents chaque année. 

A l’échelle du sud Deux-Sèvres, les comités de lecture Collidram - pour être cofinancés par la DRAC au titre de 

l’EAC et ainsi pérennisés - devront s’exporter vers des collèges situés dans les territoires prioritaires pointés par le 

Rectorat et la DRAC. Le concept des Rencontres Postures Ados qui réunissent toutes les classes participantes au 

Moulin du Roc pour y rencontrer les auteurs est reconsidéré pour privilégier la venue des auteurs au sein de chaque 

établissement. Conjuguant les trois piliers de l’éducation artistique et culturelle - confrontation aux œuvres / 

rencontre des artistes et métiers / ateliers de pratique - les comités de lecture Collidram demeurent le fer de lance 

de notre action en direction des dramaturgies. Les projets Cirque & chapiteau in situ dans les établissements 

prennent eux aussi en compte ces trois exigences pour les arts du geste, impliquant transversalement les 

enseignants de différentes disciplines dont l’EPS. Pour le champ musical et la pratique chorale, nous tentons de 

mutualiser nos projets avec le Camji ou le conservatoire à l’échelle de la Can. 

Administrativement, les jumelages ou conventions de partenariat pluriannuelles entre LMDR et les 

établissements du secondaire doivent être encouragés et formalisés pour mieux anticiper et budgéter le volume 

d’actions à déployer sur chaque saison. N’y oublions pas le volet médiation cinéma qui va aussi pouvoir s’étendre 

auprès des collèges et lycées niortais en dehors des deux dispositifs nationaux Collèges, Lycéens & Apprentis au 

cinéma dont nous sommes partenaires à Niort.   
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ACTIONS Envers les Publics scolaires (suite) 

Lycées :  

La fréquentation des lycées a doublé en trois saisons pour atteindre plus de 3000 élèves sur la saison 15/16 et 

rechuter brutalement en 16/17 du fait l’arrêt des sorties en temps scolaire de plusieurs établissements5. La 

fréquentation se stabilise en 17/18 avec un peu plus de groupes en soirées mais sur un nombre restreint 

d’établissements. Durant les travaux, la programmation en temps scolaire pour lycéens sera maintenue à Niort où 

sont concentrés tous les lycées de l’agglomération mais déplacée au Patronage Laïque et/ou sous le chapiteau de 

cirque en scène.  

Au-delà de Niort, nous nous efforcerons de poursuivre une diffusion de proximité sur le sud Deux-Sèvres avec 

nos salles partenaires, le Métullum, l’espace Agapit et l’UPCP Métive pour les lycées de Melle, St-Maixent et 

Parthenay. Pour ces derniers, le coût du transport vers Niort est un véritable frein à leur venue sur des parcours 

multiples. Nous nous efforçons ainsi de réduire l’inégalité d’accès des établissements au spectacle vivant mais la 

Scène nationale ne saurait à elle seule résoudre ce problème.   

Un des enjeux pour les lycéens et les enseignants qui les accompagnent est de lever le verrou des sorties en 

soirées hors temps scolaire et de ce fait, facultatives. Au travers des conventions partenariales pluriannuelles avec 

les établissements, nous devons réinterroger et défendre la notion de parcours qui intègrent sorties en temps 

scolaire et hors temps scolaire, comme celle d’un accompagnement6 des parents pour les inciter à sortir avec leurs 

adolescents ! 

Le triptyque idéal de l’EAC – connaissance, rencontre et pratique - ne peut pas budgétairement et 

logistiquement parlant être déployé vers tous les lycéens. Cette réalité requiert de prioriser nos actions.  

Face à ce dilemme, une alternative constructive peut consister à privilégier un projet inter-établissements qui allie 

pratique et connaissance dans un croisement art et sport à l’interface de plusieurs champs disciplinaires. En nouveau 

cirque comme en danse, la fertilité de l’hybridation des pratiques aboutit justement à des productions décalées et 

inclassables susceptibles de toucher les jeunes (dans tous les sens du terme). Et ce sans exclure concours 

d’éloquence ou matchs d’improvisations théâtrales qui relèvent aussi de la performance !   

Une telle démarche d’hybridation Art & Sport s’inscrit naturellement dans un horizon olympique 2024, déjà 

considéré par LMDR et la biennale Panique au Dancing en lien avec le FAB7 ! Certes 2024 peut sembler éloigné pour 

des lycéens (potentiellement futurs étudiants en région) mais le rythme biennal permet de les impliquer sur deux 

saisons et d’innover à chaque édition en mobilisant des relais multiples au sein des établissements tout en intégrant 

les enjeux d’inclusion sociale, d’émancipation et de développement territorial. LMDR partage et affirme cette 

ambition avec la cie Volubilis et la défendra comme axe d’intervention prioritaire pour la médiation vers les lycées.  

Cette orientation ne remet pas en cause notre partenariat annuel avec la classe de 1Ere L du Lycée J. Macé 

(projet Lité-Hâtre avec une Cie en création ou diffusion au Moulin du Roc) et celui avec l’association RurArt pour les 

projets développés avec les lycées agricoles et horticoles.  

  

 

 

 

 

 

  

                                                           
5 A titre d’exemple moins 500 élèves pour le lycée Paul Guérin comme pour le lycée de la Venise Verte   
6 A cet égard, l’incitation aux sorties parents & enfants (tarif réduit accordé aux parents) soutenue avec la CHAAMS du collège  
  G. Philipe ou la CHAM du collège Fontanes est assez probante.  
7 Festival international des Arts de Bordeaux métropole 
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ACTIONS Envers les Publics scolaires (fin) 

Université :  

Les différentes interventions de nos médiatrices (alliées à leurs homologues du Camji) opérées sur site au Pôle 

Universitaire de Niort depuis deux ans ont peu produit de résultats sur leur fréquentation dans nos deux 

établissements8. Les quelques associations étudiantes niortaises demeurent ancrées à leur filière d’enseignement 

sans transversalité. L’enjeu d’investir et animer spécifiquement les réseaux sociaux à l’intention du public étudiant, 

très volatil, est éminemment stratégique. 

Nous expérimenterons à la rentrée 2018, avec le concours financier de la maison des étudiants de l’Université 

de Poitiers et le PUN, deux actions pilotes : 

- La première à travers un enseignement optionnel (pris en compte dans leur évaluation universitaire) 

comprenant un module de pratique dansée In The Mouv’ mené par la Cie Volubilis et un parcours de 

spectacles pluridisciplinaires. Comme l’objectif est aussi d’impliquer ces étudiants sur Panique au Dancing à 

la rentrée suivante, le projet s’adressera donc à ceux de première année des IUT.  
 

- La seconde, animée par notre nouvelle médiatrice et donc tournée vers le cinéma, vise à constituer un 

groupe d’ambassadeurs qui auraient un accès privilégié (gratuité moyennant adhésion à 2€) aux séances du 

mercredi pour les sorties de film nationales avec un temps d’échange critique afin de relayer la diffusion de 

ces films auprès des autres étudiants sur les réseaux sociaux et le PUN (recherche en cours d’un partenariat 

média type PQR).  

  

                                                           
8 L’augmentation du nombre de billets spectacles émis au tarif jeune (moins de 30 ans) est objectivement plus caractérisée par 
  des sorties en famille que par la venue spontanée d’étudiants. 
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4)  La Fréquentation tout Public 

 

La hausse de fréquentation globale constatée relève tant de la diversification de l’offre, que du changement 

d’image de la Scène nationale et des actions de médiation mises en œuvre vers des publics ciblés.  

 

   L’analyse tarifaire9 de la fréquentation spectacles sur quatre saisons écoulées révèle : 

- Une nette progression du tarif jeune (étendu jusqu’à 30 ans pour la 30ème saison). Les enfants et jeunes 

adultes, hors scolaires, constituent aujourd’hui plus de 10% de la fréquentation globale. 

- Une progression équivalente des Plein tarifs, qui heureusement compense en recettes la progression des 

tarifs jeunes, mais indique aussi la volatilité d’une frange croissante de public.   

- Une stagnation en nombre et légère baisse en % des tarifs Adhérents MDR.  

C’est le pendant logique de l’analyse qui précède, la base captive des adhérents se réduit inversement. 

- Une progression des tarifs Sociaux ou Réduits qui témoigne du travail accompli en médiation envers les 

publics empêchés ou dits éloignés de la culture.  

 

   L’analyse tarifaire de la fréquentation cinéma ne reflète pas d’évolutions aussi significatives à l’exception du 

tarif enfant -14 ans à 4€ dont le nombre à triplé au cours des quatre saisons écoulées. L’impact d’une offre enrichie 

par un troisième écran ne sera effectif qu’à compter de la saison 2020/2021, donc appréciable en termes de recette 

à compter de l’exercice 2021.  

 

L’analyse territoriale menée à l’échelle de la CAN sur le nombre de foyers usagers de la scène nationale 

témoigne sur quatre saisons d’une proportion stable entre les foyers niortais (70%) et ceux situés dans la CAN hors 

Niort (30%). Le taux de pénétration par commune décroit assez logiquement en fonction de la distance de la ville 

centre. Notons à cet égard que la diffusion de nos programmes demeure assez centralisée et que des progrès 

doivent encore être accomplis pour une diffusion plus homogène à l’échelle de l’agglomération comme de l’aire 

urbaine de Niort.   

 

L’accessibilité du Moulin du Roc a significativement progressé depuis 2015 tant qualitativement que 

quantitativement et le nombre de structures partenaires relevant du champ social ou du handicap a constamment 

progressé.  Un protocole d’accueil a été établi pour faciliter l’accueil des groupes de personnes à mobilité réduites. 

Des films en VOSTF sont proposés à destination des malentendants et cette offre pourra s’étendre avec un rendez-

vous hebdomadaire grâce au troisième écran. Deux spectacles programmés adaptés en LSF (Dormir 100 ans de 

Pauline Bureau en 2017 et La nuit où le jour s’est levé en 2018) ont permis de nouer des liens féconds avec la 

communauté sourde en faisant appel à une traductrice LSF pour l’accueil et les échanges bord plateau. La 

présentation en audio description de Monsieur de Pourceaugnac avec visite tactile des décors et costumes a été 

saluée et plébiscitée par la communauté mal voyante. L’investissement pour un jeu de casques d’audio description 

est envisagé pour développer notre offre spectacles et cinéma envers cette communauté.  

 

Le taux moyen de renouvellement des adhésions constaté sur les quatre dernières saisons s’élève en moyenne 

à 35%. Ce chiffre témoigne bien d’une dynamique constante de renouvellement avec une base stable et fidèle 

d’environ 3500 d’adhérents. Il n’exonère pas néanmoins de réfléchir à comment étendre la base régulière de nos 

adhérents. Ces derniers ont d’ailleurs été nombreux à souscrire à l’appel à billets solidaires en faveur des jeunes 

migrants isolés ce qui témoigne, outre leur générosité, de leur mobilisation dans les enjeux sociétaux d’une Scène 

nationale. En concertation avec l’équipe salariée, l’implication des représentants des adhérents au conseil de 

surveillance doit permettre d’explorer de nouvelles pistes d’élargissement des publics.   

  

                                                           
9 Le tarif plein concerne les non adhérents, AMDR les Adultes adhérents, JMDR les Jeunes adhérents, RMDR le tarif Réduit 
accordé aux chômeurs ou foyers non imposables, avec aussi un tarif social à 4€ accordé aux centres sociaux.  
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5) Itinérance et inscription territoriale  

 

Cet enjeu est majeur pour les saisons à venir en raison 

- des travaux de la médiathèque avec la nécessité de déployer hors les murs notre programmation en temps 

scolaire. 

- de l’opportunité de faire territoire avec une offre jeune public à l’échelle de l’agglomération pour y favoriser 

l’émergence d’un politique culturelle. 

- du légitime financement de la Scène nationale par l’agglomération aux côtés de la ville, de l’état, du 

département, de la région (rappelons ici le ratio 30/70 de la fréquentation agglo/ville centre). 

Du volontarisme dont a fait montre LMDR à l’échelle du sud Deux-Sèvres depuis 4 ans, encouragé jadis par le 

département, découlent des partenariats féconds avec les collèges, lycées et villes de St-Maixent, Melle et 

Parthenay. Pour autant, nous devons nous atteler à mailler finement le territoire de l’agglomération niortaise. Des 

investissements dédiés sont projetés pour permettre de jouer sur des territoires non ou mal équipés avec un 

dispositif scénique mobile adaptable aux différentes salles. 

Le projet de théâtre à domicile, les Excursions, initié dans les quartiers avec la Cie Opus grâce au contrat de 

ville et à la CAF, nous a conduit à travailler étroitement avec les CSC des quartiers prioritaires que sont le Clou 

Bouchet, la Tour Chabot et Pontreau-Colline Saint-André. Outre resserrer nos liens avec les centres sociaux 

partenaires, cette action favorise une mixité sociale (les hôtes invitent leurs amis ou voisins, le CSC ou le Moulin du 

Roc convient des spectateurs du quartier) qui désacralise la perception du Théâtre et de ses représentations. La 

reconduction de cette initiative, aujourd’hui tributaire de financements dédiés que nous solliciterons, doit favoriser 

un maillage du territoire, à une échelle humaine des quartiers et villages. Différents appels à projets de la Région sur 

le champ musical portent en effet sur des actions de médiation innovantes sur le territoire, lesquelles pourraient 

être portées de concert avec le Camji !   

Après deux saisons en itinérance, Il paraitra difficilement concevable d’abandonner l’offre jeune public et 

famille décentralisée sur la CAN. Nous parions sur la collectivité concernée pour nous permettre de la pérenniser en 

complément de la programmation scolaire qui reprendra ses quartiers au Moulin du Roc. Avec cette itinérance, 

notre chargé de production, aujourd’hui déchargé du suivi des construction de décors mais toujours missionné sur la 

décentralisation territoriale, voit ses prérogatives considérablement étendues. Ce poste stratégique pour notre 

développement devra faire l’objet d’un nouveau recrutement au départ en retraite de son actuel titulaire. 

La mise en lien des spectateurs/usagers pour du covoiturage est prise en compte parmi les évolutions du site 

internet de la Scène nationale dont une nouvelle version (100% compatible pour smartphones et tablettes) est 

planifiée pour la rentrée 2020. Dès la rentrée de septembre 2018, une charte graphique distinguera la 

communication du Moulin du Roc En itinérance pour mieux identifier l’offre décentralisée vers le territoire.    

Il va de soi qu’une telle ambition doit être portée et construite sur la durée. Elle suppose une mobilité accrue 

de notre personnel, des temps répétés d’échanges et co-construction avec de nouveaux interlocuteurs, la 

mobilisation de nouveaux relais dans les communes et quartiers visés. Au-delà de la diffusion et de la médiation, ce 

sont aussi des résidences qui pourront s’inscrire sur le territoire de l’agglomération mais, l’investissement accru de 

l’équipe que cela suppose ne doit pas être sous-estimé et bien pris en compte dans sa réorganisation progressive.  
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6) Partenariats, Résidences et Coopérations régionales 
 
 

Les partenariats  

Volontariste, le Moulin du Roc a largement ouvert ses portes à plusieurs festivals récurrents tel que Regards 

Noirs, Takavoir, Nouvelle(s) Scène(s), Impulsions, Envies Urbaines, Panique au Dancing, Tendance Hip Hop et permis 

dans le cadre du printemps numérique en 2017 l’émergence de Roc’N’Stiks. Ces accueils vont être suspendus le 

temps des travaux et, privées de la galerie, nombre de ces manifestations vont devoir repenser la centralité de leur 

QG et leur programmation sur d’autre sites. Ceci va de fait redéfinir les bases partenariales qui nous liaient.  

Diversement associé à la programmation artistique ou aux projets d’éducation artistique émanant des 

associations qui portent ces manifestations, le Moulin du Roc doit saisir cette opportunité pour les interroger sur ce 

qui nous réunit avec la Ville et/ou l’Agglomération dans nos enjeux de développement des publics et d’éducation 

artistique.  

Au-delà des affinités artistiques qui nourrissent la complicité du Moulin du Roc avec la Cie Volubilis pour 

Panique au Dancing, c’est une même attention d’ouvrir la manifestation à tous les publics en impliquant une grande 

variété d’acteurs du territoire qui nourrit notre partenariat. Ainsi naissent les projets partagés d’action culturelle et 

de médiation. La même exigence doit être appliquée aux futurs partenariats pour lesquels nous serons sollicités.  

 

 
Coproductions et résidences 

Jusqu’à la fermeture de l’atelier décors en juin 2017, l’activité de constructions de décor constituait l’essentiel 

de nos apports en coproduction, par valorisation du temps de travail atelier de nos constructeurs. Rapatrié dans nos 

murs sur une surface réduite, mais fonctionnel pour l’activité serrurerie, l’atelier a aujourd’hui une activité recentrée 

sur la maintenance technique du théâtre et la réalisation de petits accessoires.  

Le portage de coproductions/résidences selon les dispositifs de l’ex région Poitou-Charentes évolue 

aujourd’hui vers de nouveaux dispositifs en lien avec l’OARA (et l’ONDA sur les tournées régionales). L’adaptation à 

ces nouveaux dispositifs est à l’œuvre. Ces derniers requièrent de la part des lieux chefs de file un investissement 

humain pour la coordination de résidences et tournées avec de nouveaux partenaires à l’échelle élargie de la 

Nouvelle Aquitaine.  

Dépourvu de capacité d’apport numéraire en coproductions mais bénéficiant d’une capacité d’hébergement 

précieuse au fort Foucault, le Moulin du Roc accueille et prend en charge10 des résidences de création plateau et 

d’action culturelle pour des compagnies en compagnonnage, dont chaque année au moins une compagnie du 

département. La disponibilité de nos plateaux, déjà limitée au mois de septembre et aux périodes de congés 

scolaires en raison du tuilage de la programmation cinéma avec les spectacles, va être très restreinte durant les 

travaux sans compter la perte de la galerie qui permettait des accueils studio. Il y a certes durant ce temps 

opportunité d’accompagner des résidences sur le territoire mais la facilité et la qualité logistique qu’offre le fort 

Foucault à 50 mètres du Moulin du Roc ne sera guère aisée à égaler.  

A terme, la conjugaison du troisième écran et de la salle Avron rénovée permettra de renouer avec un rythme 

plus soutenu de résidences.  

  

 

  

                                                           
10 La prise en charge se limite à la prise en charge de personnel technique, des hébergements, des défraiements repas et des 
transports ; les Cies devant assumer les salaires des artistes et leurs autres collaborateurs.  
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7) L’équipe et les ressources humaines  

 

De 2013 à 2017, l’équipe est passée de 31,5 à 29,5 Equivalents Temps Plein ce qui a permis de contenir 

l’augmentation mécanique de la masse salariale en deçà de 50% du budget global de la structure.  

- Un poste de projectionniste a été supprimé (rupture conventionnelle en 2014)  

- Le poste de graphiste n’a pas été remplacé (licenciement pour inaptitude en 2017 après aménagement du 

poste à mi-temps) mais redéployé en interne pour la communication mensuelle et en faisant appel à un 

prestataire graphique extérieur pour la brochure de saison.  

- Un poste de ménage et entretien (départ en retraite fin 2017) n’est pas remplacé mais un renfort en 

prestation externe s’avère nécessaire pour absorber les pics d’activité.  

La réintégration en 2013 d’un salarié (détaché huit ans en délégation syndicale de 2005 à 2012) au poste de 

chargé de production a permis de rationnaliser et optimiser l’activité de l’atelier décor comme les résidences de 

création et les spectacles décentralisés. Si son départ en retraite est prévu début 2021, la pérennisation de ce poste 

est nécessaire pour accompagner le déploiement territorial et des levées de fonds spécifiques par projets. 

En remplacement du responsable de la danse, un poste de direction de la médiation et de l’éducation 

artistique a été créé en 2014, service renforcé en 2015 par l’emploi d’une jeune médiatrice culturelle (sur un poste 

préexistant de standardiste licenciée pour inaptitude en 2014). 

Le départ en retraite progressive du Secrétaire Général en charge du cinéma a permis la promotion de son 

assistant comme responsable cinéma (cadre 4) mais nécessité le recrutement d’une responsable de la 

communication (cadre 4) suppléant au temps partiel thérapeutique de la graphiste puis à son départ.  

Ces mouvements, anticipés ou soudains, ont significativement modifié les profils de poste des services 

concernés. Le rajeunissement du service médiation et communication a permis d’intégrer de nouvelles compétences 

et aptitudes au service du projet de la Scène nationale.  La permanence des personnes dans ce service n’est pas 

acquise mais, renforcé en 2018 d’un poste de médiation cinéma aidé par la Région, les contours en sont stabilisés.  

Le service technique a connu moins de mouvements mais il connaitra bientôt plusieurs départs en retraite.  

- Tout d’abord celui du directeur technique en 2020, à la livraison des travaux du bâtiment qui induiront une 

gestion différente de la sécurité et des parties communes avec la médiathèque, encore difficile à apprécier.  

Il apparaît indispensable que le recrutement d’un(e) responsable technique s’opère par un recrutement 

externe afin d’évoluer vers une poly-compétence des techniciens permanents.  
 

- Trois autres départs en retraite sont prévisibles courant 2021. Le non remplacement du chef constructeur de 

l’atelier est entendu compte tenu de la réduction d’activité de l’atelier construction. S’agissant du régisseur 

plateau et d’un des trois gardiens la question est plus complexe sachant qu’elle aura une incidence sur nos 

effectifs de sécurité SSIAP, mais c’est logiquement au futur responsable technique qu’il reviendra de 

recomposer son équipe. De ce fait, il sera temporairement fait appel à un renfort de techniciens intermittents.  

Le principe d’une nouvelle réduction de 29,5 à 27 ,5 ETP de notre effectif permanent à l’horizon 2021 est 

prescrit dans nos projections budgétaires pour permettre notre redressement structurel. L’impact d’un tel objectif 

en termes de ressources humaines est considérable et doit être finement considéré sachant que notre activité n’a 

cessé de croître depuis quatre ans.   

 La mise en œuvre du projet et la recomposition/redistribution des équipes nécessite un plan de formation 

continue tant pour le service technique (poly-compétences nécessaires) que le service cinéma (nécessité d’un 

logiciel billetterie plus performant) la communication (enjeux de gestion des données usagers/réseaux sociaux) 

la production (logique d’appels à projets) la médiation et l’administration. Le renforcement des compétences 

managériales et organisationnelles des cadres et de la direction est également nécessaire pour bien piloter le projet 

en gardant une vision d’ensemble avec les délégations nécessaires.   
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8) Investissements  
 

Le plan pluriannuel d’investissement anticipé pour 2017-2020 répond d’une part au besoin de maintenir les 

équipements scéniques à niveau et d’autre part à une nécessaire anticipation des travaux de rénovation de la salle 

Avron.  

L’aide de la Ville de Niort a permis en 2017 de réaménager, aux normes en vigueur, l’atelier fer au sein du 

Théâtre, utile à sa maintenance technique. La Région a permis d’investir dans une console son en remplacement de 

celle tombée en panne en novembre 2016, évitant des frais élevés de location récurrents.  

Les dotations pour investissement en cours d’instruction pour 2018 sont fléchées vers : 

- La mise en place d’un réseau câblé en fibre optique. Face à une transition certaine sur la manière dont sont 
transportés les différents médias - l'audiovisuel est de plus présent sur nos scènes - la fibre optique est 
aujourd’hui le meilleur moyen de transport des différents signaux numériques images et son. 

- En lumières, des découpes et projecteurs très régulièrement utilisés pour les spectacles accueillis et dont 
l’amortissement sera compensé par une économie sur des locations fréquentes.       

- Une première tranche de travaux en salle Avron, avec l’électrification des perches du grill technique qui, outre 
l’amélioration du potentiel scénique, sécurisera et optimisera le travail des techniciens lumière et plateau.  
Le phasage technique de ce dernier point s’avère plus complexe qu’attendu et pourrait nécessiter un report 
en 2019 ou 2020 avec les autres tranches de rénovation de la salle Avron (mise aux normes accessibilité, 
remplacement du gradin et réfection du plancher). 

Des investissements liés à l’itinérance prochaine début 2019 – avec l’opportunité de rachat d’un gradin 

transportable – doivent aussi être considérés au regard de la programmation finalisée et des lieux de représentation 

repérés. Ces arbitrages seront naturellement discutés avec nos tutelles.   

Les anticipations sur 2019 et 2020 doivent être concertées avec la ville pour la partie bâtiment, en phase avec le 

chantier de rénovation de la médiathèque et la période fermeture prévue en mai/juin 2020. Pour l’équipement 

cinéma du futur auditorium de la médiathèque, le Moulin du Roc aura accès au compte de soutien des exploitants 

du CNC auquel nous contisons et qui couvre 90% de l’investissement.   

Afin d’instruire un financement global sur trois ans, par tranches prédéfinies, auprès de la Région comme de la 

ville, nous devons encore affiner ce plan d’investissement au regard des devis contradictoires commandés et de 

différentes études de faisabilité encore en cours.     

 

9) Commentaires sur le Tableau des indicateurs (Annexe 2) 
 

Ces commentaires ont trait à des écarts anticipés pointés en jaune dans le tableau.  

ligne 1 : baisse prévisible du nombre de titres programmés en raisons de la fermeture du bâtiment en mai/juin 2020. 

ligne 9 : la moyenne du nombre de spectacles et de représentations hors les murs, bien qu’estimative, sera doublée. 

ligne 13 : baisse fréquentation spectacles liée à la fermeture pour travaux en 2020 

ligne 18 : le doublement du nombre d’établissements liés par convention  

ligne 25 : baisse fréquentation cinéma prévisible avec la fermeture mais hausse la saison suivante avec 3eme écran 

ligne 28 : résidences sont concentrées à l’automne sur la saison 18-19, mais seulement deux hors les murs en 19-20 

ligne 31 : conséquence implicite de la fermeture de l’atelier décors 

ligne 43 : suppression brutale des sorties scolaires au Moulin du Roc constatée en 2017 pour 5 lycées  

ligne 45 : progression sensible depuis deux saisons grâce au travail du service médiation 

ligne 50 : l’enjeu de notre inscription territoriale sur la CAN induit de tripler le nombre de collectivités partenaires.  



ANNEXE 2 au contrat d'objectifs du Moulin du Roc 

Tableau des  indicateurs  

Nature de l’activité 14-15 15-16 16-17
Moyenne 3 

saisons
17-18 18-19 19-20 

(travaux)
20-21

Moyenne  4 

saisons

Programmation Spectacle Vivant

1 Nombre de spectacles 56 54 58 56 58 56 51 57 56

2 Dont théâtre 19 16 20 18 20 19 16 19 19

3 Dont musique 20 20 22 20 20 19 17 20 19

4 Dont danse 9 10 8 9 10 10 10 10 10

5 Dont cirque 5 7 7 6 6 5 6 6 6

6 Dont autre (humour inclus) 3 1 1 1 2 3 2 2 2

7 Nombre de représentations 128 114 132 125 135 135 112 126 127

8 Dont provenant de compagnies régionales 12 / 27 rep 18 / 42 rep 19 / 46 rep 16/ 38 rep 12 / 38 rep 16 / 42 rep 14 / 40 rep 14 / 36 rep 14 / 39 rep

9 Dont hors les murs 5 / 24 rep 6 / 11 rep 7 / 16 rep 6 / 17 rep 9 / 30 rep 16 / 56 rep 16 / 52 rep 11 / 38 rep 13 / 44 rep

10 Dont séances scolaires 16 / 53 rep 18 / 43 rep 15 / 45 rep 16 / 47 rep 14 / 51 rep 16 / 49 rep 15 / 50 rep 15 / 46 rep 15 / 49 rep

11 Dont temps forts 3 / 3 rep 3 / 3 rep 6 / 6 rep 4 / 4 rep 6 / 6 rep 2 / 2 rep 5 / 5 rep 3 / 3 rep 4 / 4 rep 

12 Dont spectacles jeune public 11 11 11 11 11 11 11 11 11

13 Fréquentation payante spectacle vivant 36 454 41 613 42 747 40 271 40 000 41 000 38 000 41 500 40 125

14 Dont hors les murs 1940 987 1 664 1 530 2500 6 000 5 000 4 000 4 375

15 Dont fréquentation de jeunes scolarisés 11 869 12 839 10 833 11 847 11 500 11 000 10 500 12 000 11 250

16 Dont santé, social 527 1 113 1 500 1 047 1700 1500 1500 1700 1 600

17 Nombre d'établissements partenaires 120 132 134 129 141 147 151 154 148

18 Dont avec convention 3 4 5 4 5 7 9 11 8

Programmation Cinéma

19 Nombre de films 132 137 152 140 135 130 125 155 136

20 Dont art et essai 128 132 147 136 133 128 120 150 133

21 Dont recherche 30 39 39 36 35 32 30 40 34

22 Dont patrimoine cinématographique 16 19 15 17 22 18 15 20 19

23 Dont Europa cinéma en % séances nd 77% 71% 74% 75% 74% 72% 75% 74%

24 Nombre de séances 1 713 1 534 1 856 1 701 1 750 1 600 1 450 2 000 1 700

25 Fréquentation payante cinéma 53 145 55 151 59 791 56 029 57 000 55 000 51 000 63 000 56 500

26 Dont fréquentation jeunes scolarisés 12 296 13 746 13 598 13 213 13 900 13 200 12 300 13 500 13 225

27 Nombre d'établissements partenaires 37 40 47 41 50 45 40 45 45

Soutien à la création 

28 Nombre de cies accueillies en résidences 6 6 6 6 6 6 2 6 5

29 Nombre de co-productions 6 7 6 6 6 4 2 4 4

30 Dont numéraire 3 3 3 3 3 2 2 2 2

31 Dont apport en industrie (décor) 6 5 5 5 1 0 0 0 0

32 dont cies de la région 5 4 4 4 4 4 2 3 3

33 Nombre de productions déléguées 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Soutien au milieu professionnel

34 Nombre de formations / artistes 0 0 0 0 0 0 0 0 0

35 Nombre formations/pros de la création et de la diffusion 0 0 0 0 0 0 0 0 0

36 Nombre stagiaires/professionnalisation ( et S. civiques) 2 2 2 2 2 1 1 2 0

40 Nombre d'établissements scolaires partenaires 109 117 116 114 115 120 123 125 121

41 Dont écoles (ref. sud Deux-Sèvres) 82 86 78 82 79 80 81 82 81

42 Dont collèges (ref. sud Deux-Sèvres) 14 16 20 17 23 24 25 25 24

43 Dont lycées (ref. sud Deux-Sèvres) 10 12 15 12 10 12 13 14 12

44 Dont universités et enseignement supérieur 3 3 3 3 3 4 4 4 4

45 Nombre de partenaires hors culturel et éducatif 11 15 18 15 26 27 28 29 28

46 Nombre d’abonnés sur les réseaux sociaux 1 519 2 286 3 646 2 484 4 000 4 200 4 400 4 600 4 300

47 Nombre adhérents LMDR 4 890 5 841 6 008 5 580 5 600 5 700 5 800 6 000 5 775

48 Nombre de connexions au site internet/an nr 79 200 82 500 80 850 84 000 85 000 80 000 90 000 84 750

49 Nombre de collectivités partenaires (hors tutelles) 4 5 5 5 7 10 10 9 9

50 Dans l’agglo/communauté de communes 2 2 3 2 3 7 7 6 6

51 Hors agglo/communauté de communes 2 3 2 2 4 3 3 3 3

52 Nombre de formations / personnels permanents 11 / 25 3 / 13 5 / 21 6 / 20 6 /15 8 / 24 8 / 25 8 / 24 8 / 22

53 Nombre de stagiaires en formation 19 14 13 15 15 15 15 15 15

54 Nombre d’emplois aidés 0 1 1 1 1 1 1 1 1

L’organisation de la scène nationale

L’activité artistique

Le rapport aux territoires


